
 

  

 

Annexes 
 

 



SÉANCE 1 - Contextualisation – 1ère partie 



 

 

SÉANCE 2 - Contextualisation – 2e partie 





 

(II) 

1. - « Notre siècle, j’en conviens encore avec Votre Majesté, ne vaut pas le siècle 

de Louis XIV pour le génie et pour le goût; mais il me semble qu’il l’emporte pour les 

lumières, pour l’horreur de la superstition et du fanatisme.»  

D’ALEMBERT (1717-1783), Lettre au roi de Prusse, 14 février 

1774 Correspondance avec Frédéric le Grand (1854) 

 2. - « L’ordre public tout entier émane de moi et les droits et les intérêts de la 

nation [. . .] sont nécessairement unis avec les miens et ne reposent qu’entre mes mains.»  



LOUIS XV  LOUIS XV (1710-1774), Déclaration solennelle au 

Parlement de Paris, 3 mars 1766 Histoire des Français 

(1821-1844), Simonde de Sismondi 

 3. - « Un État chancelle quand on en ménage les mécontents. Il touche à sa ruine 

quand on les élève aux premières dignités. »   

DIDEROT Denis DIDEROT (1713-1784), Principes de 

politique des souverains (1774) 

 4. - « Je vois tant d’illustres fainéants se déshonorer sur les lauriers de leurs 

ancêtres, que je fais un peu plus de cas du bourgeois ou du roturier ignoré qui ne se 

gonfle point du mérite d’autrui. »   

DIDEROT Denis DIDEROT (1713-1784), Pages contre un 

tyran (posthume) 

 5. - « Il a fallu des siècles pour rendre justice à l’humanité, pour sentir qu’i1 était 

horrible que le grand nombre semât, et le petit recueillît. »   

VOLTAIRE VOLTAIRE (1694-1778), Lettres philosophiques 

(1734) 

 6. - « Le peuple est taillable et corvéable à merci. »  

JOLY de FLEURY  Jean-François JOLY de FLEURY (1718-

1802) Dictionnaire c/e français Littré, au mot « taillable » 

 7. - « Il n’y a plus aujourd’hui de français, d’allemands, d’espagnols, d’anglais 

même, quoi qu’on en dise ; il n’y a que des européens. »  

Jean-Jacques Rousseau, Considérations sur le 

gouvernement de Pologne, dans Œuvres complètes, Paris, 

Gallimard, coll. "Bibliothèque de la Pléiade", 1964, t. III, p. 

960. 

 8. - « Je suis nécessairement homme et je ne suis français que par hasard. » 

Charles de Secondat, baron de Montesquieu, Pensées, 10, 

dans Œuvres complètes, Paris, Seuil, 1964, p. 855. 

 

SÉANCES 3/4 - Bloc 1 



 

 



SÉANCES 5/6 - Bloc 2

 



 

https://storify.com/ElevesGenevieve/recitgeju15 

 

SÉANCES 7/8 - Bloc 3 



 

 

SÉANCES 9/10 - Bloc 4 

 

 

 

(II) 



 

reggiolefrancaisenmarche.blogspot.com 

 

SÉANCES 11/12 - Bloc 5 

 

DÉCLARATIONS DES DROITS DE L’HOMME ET DU CITOYEN – 1793 (Extraits) 

 

ACTE CONSTITUTIONNEL 

 

De la République 

Article 1. - La République française est une et indivisible. 

De la distribution du peuple 

Article 2. - Le peuple français est distribué, pour l'exercice de sa souveraineté, en 

Assemblées primaires de canton. 

Article 3. - Il est distribué, pour l'administration et pour la justice, en départements, 

districts, municipalités. 



De l'état des citoyens 

Article 4. - Tout homme né et domicilié en France, âgé de vingt et un ans accomplis ; - 

Tout étranger âgé de vingt et un ans accomplis, qui, domicilié en France depuis une 

année - Y vit de son travail - Ou acquiert une propriété - Ou épouse une Française - Ou 

adopte un enfant - Ou nourrit un vieillard ; - Tout étranger enfin, qui sera jugé par le 

Corps législatif avoir bien mérité de l'humanité - Est admis à l'exercice des Droits de 

citoyen français. 

Article 5. - L'exercice des Droits de citoyen se perd - Par la naturalisation en pays 

étranger - Par l'acceptation de fonctions ou faveurs émanées d'un gouvernement non 

populaire ; - Par la condamnation à des peines infamantes ou afflictives, jusqu'à 

réhabilitation. 

Article 6. - L'exercice des Droits de citoyen est suspendu - Par l'état d'accusation ; - Par 

un jugement de contumace, tant que le jugement n'est pas anéanti. 

De la souveraineté du peuple 

Article 7. - Le peuple souverain est l'universalité des citoyens français. 

Article 8. - Il nomme immédiatement ses députés. 

Article 9. - Il délègue à des électeurs le choix des administrateurs, des arbitres publics, 

des juges criminels et de cassation. 

Article 10. - Il délibère sur les lois. 

Des Assemblées primaires 

Article 11. - Les Assemblées primaires se composent des citoyens domiciliés depuis six 

mois dans chaque canton. 

Article 12. - Elles sont composées de deux cents citoyens au moins, de six cents au plus, 

appelés à voter. 

Article 13. - Elles sont constituées par la nomination d'un président, de secrétaires, de 

scrutateurs. 

Article 14. - Leur police leur appartient. 

Article 15. - Nul n'y peut paraître en armes. 

Article 16. - Les élections se font au scrutin, ou à haute voix, au choix de chaque votant. 



Article 17. - Une Assemblée primaire ne peut, en aucun cas, prescrire un mode uniforme 

de voter. 

Article 18. - Les scrutateurs constatent le vote des citoyens qui, ne sachant pas écrire, 

préfèrent de voter au scrutin. 

Article 19. - Les suffrages sur les lois sont donnés par oui et par non. 

Etc… 

 

(II) 

 

 

SÉANCE 13 - Contextualisation – 1ère partie 

 

www.pinterest.com 

 

SÉANCE 14 - Contextualisation – 2e partie 



http://www.classtools.net/education-games-php/timeline/ 

 

SÉANCE 15 - Bloc 1 – 1ère partie 

 



 

 

 

 



 

SÉANCE 16 - Bloc 1 – 2e partie 

 

 

SÉANCE 18 - Bloc 2 – 1ère partie 



 

miserablesvsromanticismogalloto.blogspot.com 

 

SÉANCE 19 - Bloc 3 – 1ère partie 

 



 

 



 

http://www.classtools.net/3D/201606_APuTjq 

 

SÉANCE 20 - Bloc 3 – 2e partie 

Questions: 
Est-ce qu'on peut accuser un homme pour vol d'un morceau de pain pour se nourrir? C'est-

à-dire, Valjean était-il un véritable criminel?*De ce point de vue, évidemment, on ne pourrait accuser 

personne d'agir dans une situation extrême puisque dans ces situations on obéit à nos sentiments 

et pulsions les plus instinctives 

 
Est-ce qu'on peut vraiment réinsérer un criminel dans la société? Notre entreprise juge que 

l'on peut tous apprendre de nos erreurs, mais...vous le confirmez?*Ça dépend de beaucoup de 

facteurs, mais en principe, une personne qui a transgressé la loi une fois il aura sans doute tendance 

à le répéter encore une fois...Il faudra bien connaître le contexte. 



 
On trouve que Fantine a été trompée par le père du fils qu'ils attendent. Que pensez-vous 

qu'elle aurait dû faire avant de s'y engager?*Elle aurait dû mettre son copain à l'épreuve, ce qu'elle 

n'a fait que par-dessus. 

 
Le policier Javert a une vision manichéenne (il n'y a que les honnêtes et les méchants) de la 

société. Se trompe-t-il ou par contre a-t-il raison?*Encore, ça dépend, mais ce qui est d'ailleurs vrai 

c´est que le contexte dans lequel on vit nous influence énormément, donc il a raison en quelque 

sorte. 

 
Marius prône à tout moment ses sentiments, à n'importe qui et à n'importe quel instant de 

la pièce. Comment jugez-vous ce comportement?*Il semble ne pas valoriser son intimité, ce qui 

entrave son propre processus de maturité et ne lui apporte rien de bon. 

 
 

SÉANCE 21 - Bloc 4 – 1ère partie 



 





 

SÉANCE 22 - Bloc 4 – 2e partie 



 

 

SÉANCE 23 - Bloc 5 – 1ère partie 



 

www.fodey.com/generators/newspaper/snippet.asp 

 

www.classtools.net/breakingnews/ 

 

http://www.fodey.com/generators/newspaper/snippet.asp


SÉANCE 24 - Bloc 5 – 2e partie 

 

 

SÉANCE 25 - Synthèse 1ère partie 



 


